
PASS Bois

REGION OCCITANIE

Présentation du dispositif

Le PASS Bois à pour objectif de répondre de manière ciblée et calibrée à un besoin d’investissement généré par
une opportunité de marché et nécessitant une réactivité dans l’accompagnement régional. Le Pass constitue
également une voie de détection d’entreprises à potentiel et leur orientation vers une réflexion stratégique.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Peuvent bénéficier du dispositif, les micro-entreprises, TPE-PME dont l'activité porte sur l'exploitation et/ou la
première et/ou seconde transformation de la ressource forestière et de produits en bois, comptant au moins un
salarié, y compris les entreprises détenues partiellement ou entièrement par des collectivités locales, partenaires ou
liées et les entreprises individuelles.

Pour quel projet ?

— Présentation des projets

Le PASS Bois, vise :

tout projet d’investissement en matériel d’exploitation et/ou de production neuf, et selon conditions
particulières à du matériel d’occasion et/ou à du matériel roulant. Sont exclus les matériels de bureautique et
informatique,
toutes prestations de conseils et études en amont d’un projet d’évolution d’activité et /ou d’un investissement,
y compris prestation d’ingénierie financière et administrative correspondant au montage du dossier de demande
d’aide pour le financement du projet.

Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ? 

La subvention est plafonnée à un taux maximum de 50% et un montant maximum de 10 000 €. Pour toute dépense
unitaire autre qu'immatérielle, le montant minimal est de 5 000 € HT.

Informations pratiques
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Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Les demandes d'aide sont à faire auprès de la région Occitanie.

Organisme

REGION OCCITANIE

Direction de l’Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Forêt
Service Compétitivité, Agro-alimentaire et Filières végétales
Site de Montpellier
201, avenue de la Pompignane
34064 MONTPELLIER Cedex 2
Téléphone : 04 67 22 80 58

Fichiers attachés

Demande de financement (26/09/2019 - 0.23 Mo)
Annexe 1 : tableaux financiers (26/09/2019 - 48.0 Ko)
Annexe 2 : Taille entreprise (26/09/2019 - 0.78 Mo)
Annexe 2 bis : Taille entreprise (26/09/2019 - 10.7 Ko)
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https://static.les-aides.fr/.pdf/EEVvIBnQnSbxHyLyLw/1_pass_bois_formulaire_demande.pdf
https://static.les-aides.fr/.xlsx/EEV_IBnQnSbxHyP0bw/2_pass_bois_annexe1.xlsx
https://static.les-aides.fr/.pdf/EEWPIBnQnSbxHyfyDw/3_annexe_qualitepme_annexe2.pdf
https://static.les-aides.fr/.xlsx/EEVfIBnQnSbxHynxTw/3b_pass_bois_annexe2b.xlsx
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